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MODIFICATION DU CORPS ÉLECTORAL POUR LES 
ÉLECTIONS AU CONGRÈS ET AUX ASSEMBLÉES DE 

PROVINCE DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE 
Projet de loi constitutionnelle portant modification 
du corps électoral pour les élections au congrès et 

aux assemblées de province  
de la nouvelle-calédonie 

Texte du projet de loi constitutionnelle, adopté par le Sénat – 
no 2424 

Article 1er  

(appelé par priorité) (suite) 

1 I. – Le dernier alinéa de l’article 77 de la Constitu-
tion est supprimé. 

2 II. – Après l’article 77 de la Constitution, il est inséré 
un article 77–1 ainsi rédigé : 

3 « Art. 77–1. – Dans les conditions définies par une 
loi organique prise après avis du congrès de la Nouvelle– 
Calédonie, le corps électoral pour les élections au congrès 
et aux assemblées de province est restreint aux électeurs 
qui, inscrits sur la liste électorale générale de Nouvelle– 
Calédonie, y sont nés ou y sont domiciliés depuis au 
moins dix années. » 

4 III. – Par dérogation à l’article 46 de la Constitution, 
les mesures suivantes, nécessaires à l’organisation des 
élections pour le premier renouvellement général du 
congrès et des assemblées de province postérieur à la 
publication de la présente loi constitutionnelle, sont 
prises par une loi organique votée dans les conditions 
prévues à l’article 45, après avis du congrès de la 
Nouvelle–Calédonie, avant le 1er octobre 2024 : 

5 1° La détermination des motifs d’absence du territoire 
de la Nouvelle–Calédonie qui ne sont pas interruptifs de 
la durée de domiciliation de dix années mentionnée à 
l’article 77–1 de la Constitution ; 

6 2° Les modalités selon lesquelles une révision complé-
mentaire de la liste électorale intervient avant ces 
élections, au plus tard dix jours avant la date du scrutin ; 

7 3° La possibilité pour les électeurs remplissant les 
conditions mentionnées au même article 77–1 d’être 
inscrits d’office sur la liste électorale et les modalités de 
cette inscription d’office. 

8 IV (nouveau). – En cas d’accord portant sur l’évolu-
tion politique et institutionnelle de la Nouvelle– 
Calédonie en vue d’assurer à tous les citoyens de 
Nouvelle–Calédonie un destin commun, négocié dans 
le cadre des discussions prévues par l’accord signé à 
Nouméa le 5 mai 1998, les critères d’admission au 
corps électoral pour les élections au congrès et aux assem-
blées de province de la Nouvelle–Calédonie mentionnés 
à l’article 77–1 de la Constitution peuvent être modifiés 
par une loi organique. 

Amendements identiques : 

Amendements no 11  présenté par M. Delaporte, M. Sauli-
gnac, Mme Untermaier, Mme Karamanli, M. Vicot, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delautrette, 
M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, 
M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, 
Mme Thomin, M. Vallaud et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés, no 27  présenté par M. Le Gayic, 
Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, M. Chailloux, 
M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme K/Bidi, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, 
M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, 
M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William, 
no 37  présenté par M. Molac, M. Acquaviva, M. Castellani, 
M. Morel-À-L’Huissier et M. Taupiac, no 43  présenté par 
Mme Panot, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, 
Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, M. Carrière, 
M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 
Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, 
Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter et no 183  présenté 
par Mme Sebaihi, Mme Chatelain, Mme Arrighi, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Fournier, Mme Garin, 
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M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, 
Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, M. Taché, 
Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Supprimer cet article. 

Amendements identiques : 

Amendements no 44  présenté par M. Lachaud, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter et no 184  
présenté par Mme Sebaihi, Mme Chatelain, Mme Arrighi, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, 
Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, M. Taché, 
Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

I. – Supprimer l’alinéa 1. 

II. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 3 : 

« Art. 77–1. – Pour le premier renouvellement général du 
congrès et des assemblées de province postérieur à la publi-
cation de la présente loi constitutionnelle, dans les conditions 
définies par une loi organique prise après avis du congrès de 
la Nouvelle-Calédonie, le corps électoral pour les élections au 
congrès et aux assemblées de province est également ouvert 
aux électeurs qui, inscrits sur la liste électorale générale de la 
Nouvelle-Calédonie, y sont nés. Pour les élections suivantes, 
le corps électoral est défini dans un code de la citoyenneté 
adopté par le congrès de la Nouvelle-Calédonie. » 

Amendement no 45  présenté par Mme Panot, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Lachaud, M. Amard, 
Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, M. Carrière, 
M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 
Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, 
Mme Keke, M. Kerbrat, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 

M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

I. – Supprimer l’alinéa 1. 
II. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 3 : 
« Art. 77–1. – Pour le premier renouvellement général du 

congrès et des assemblées de province postérieur à la publi-
cation de la présente loi constitutionnelle, dans les conditions 
définies par une loi organique prise après avis du congrès de 
la Nouvelle-Calédonie, le corps électoral pour les élections au 
congrès et aux assemblées de province est également ouvert 
aux électeurs qui, inscrits sur la liste électorale générale de la 
Nouvelle-Calédonie, y sont nés. » 

Amendement no 129  présenté par M. Castor, 
Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Chailloux, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Jumel, 
M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Maillot, M. Lecoq, 
M. Monnet, M. Peu, M. Nadeau, Mme Reid Arbelot, 
M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William. 

Rédiger ainsi l’alinéa 3 : 
« Art. 77–1. – La République française reconnaît que la 

Nouvelle-Calédonie est inscrite sur la liste des territoires non- 
autonomes des Nations unies jusqu’à ce que cette dernière 
devienne, soit un état complètement indépendant et souve-
rain, soit un état indépendant et souverain librement associée 
à la République française, au sens de la Charte des 
Nations unies et conformément aux résolutions applicables 
de l’Assemblée générale des Nations unies. » 

Amendement no 130  présenté par M. Castor, 
Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Chailloux, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Jumel, 
Mme Lebon, M. Le Gayic, M. Maillot, M. Lecoq, 
M. Monnet, M. Peu, M. Nadeau, Mme Reid Arbelot, 
M. Roussel, M. Rimane, M. Sansu, M. Tellier et M. William. 

Rédiger ainsi l’alinéa 3 : 
« Art. 77–1. – La République française reconnaît que la 

Nouvelle-Calédonie est inscrite sur la liste des territoires non- 
autonomes des Nations unies jusqu’à ce que cette dernière 
devienne, soit un état complètement indépendant et souve-
rain, soit un état souverain interdépendant à la République 
française, au sens de la Charte des Nations unies et confor-
mément aux résolutions applicables de l’Assemblée générale 
des Nations unies. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 12  présenté par M. Delaporte, M. Sauli-
gnac, Mme Untermaier, Mme Karamanli, M. Vicot, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delautrette, 
M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, 
M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, 
Mme Thomin, M. Vallaud et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés et no 46  présenté par M. Lachaud, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
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M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Au début de l’alinéa 3, ajouter les mots : 
« Pour le premier renouvellement général du congrès et des 

assemblées de province postérieur à la promulgation de la 
présente loi constitutionnelle, ».  

Amendement no 47  présenté par M. Lachaud, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, après le mot : 
« avis », 
insérer le mot : 
« conforme ». 

Amendement no 38  présenté par M. Rimane, Mme K/Bidi, 
Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, M. Chailloux, 
M. Chassaigne, Mme Faucillon, M. Dharréville, M. Jumel, 
Mme Lebon, M. Le Gayic, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, 
M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, M. Roussel, 
M. Sansu, M. Tellier et M. William. 

I. – À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« restreint aux électeurs qui, inscrits sur la liste électorale 

générale de Nouvelle-Calédonie, y sont nés ou y sont domici-
liés depuis au moins dix années » 

les mots : 
« modifié pour être mis en conformité avec les termes 

d’un accord global portant sur l’évolution politique et insti-
tutionnelle de la Nouvelle-Calédonie négocié dans le cadre 
des discussions prévues par l’accord signé à Nouméa le 5 mai 
1998 ». 

II. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 4 :  
« III. – À la suite de la conclusion d’un accord tel que 

défini à l’article 77–1 de la Constitution, et par dérogation à 
l’article 46 de la Constitution, les mesures nécessaires à 
l’organisation des élections pour le premier renouvellement 
général du congrès et des assemblées de province postérieur à 

la publication de la présente loi constitutionnelle sont prises 
par une loi organique votée dans les conditions prévues à 
l’article 45, après avis du congrès de la Nouvelle-Calédonie. » 

III. – En conséquence, supprimer les alinéas 5 à 8.  

Amendement no 97  présenté par M. Lachaud, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer au mot : 
« restreint » 
le mot :  
« limité ». 

Amendement no 99  présenté par M. Lachaud, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, après la seconde occurrence du mot : 
« aux », 
insérer les mots :  
« électrices et ». 

Amendement no 98  présenté par Mme Panot, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
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M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, après le mot :  
« qui, »  
insérer le mot :  
« étant ». 

Amendement no 211  présenté par Mme Sebaihi, 
Mme Chatelain, Mme Arrighi, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lucas-Lundy, Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, M. Taché, 
Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

À l’alinéa 3, substituer au mot : 
« ou »  
le mot : 
« et ». 

Amendement no 100  présenté par Mme Panot, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer au mot :  
« moins »  
le mot : 
« minimum ». 

Amendement no 21  présenté par M. Castor, 
Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Chailloux, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme K/Bidi, 
Mme Lebon, M. Le Gayic, M. Lecoq, M. Monnet, 
M. Maillot, M. Peu, M. Nadeau, M. Rimane, 
Mme Reid Arbelot, M. Sansu, M. Roussel, M. Tellier et 
M. William. 

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 
« Dans les conditions définies par la loi organique prévue à 

l’alinéa précédent, le corps électoral pour la consultation sur 
l’accession à la pleine souveraineté est restreint aux électeurs 
qui, inscrits sur la liste électorale générale de Nouvelle- 

Calédonie, remplissent l’une des conditions prévues à 
l’article 218 de la loi organique no 99–209 du 19 mars 
1999. » 

Annexes 
DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 10 
mai 2024, de M. Quentin Bataillon et plusieurs de ses collè-
gues, une proposition de loi organique relative à l’extension 
des prélèvements sur les recettes de l’État au profit des 
organismes du secteur audiovisuel public.  

Cette proposition de loi organique, no 2616, est renvoyée à 
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 10 
mai 2024, de M. Fabien Di Filippo, une proposition de 
résolution visant à transposer dans le droit français la crimi-
nalisation de la gestation pour autrui votée le 23 avril 2024 
par le Parlement européen dans le cadre de la révision de la 
directive sur la lutte contre la traite des êtres humains, 
déposée en application de l’article 136 du règlement. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no  

2612. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 10 
mai 2024, de M. Stéphane Lenormand et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de résolution visant à prendre en 
compte la cherté de la vie en outre-mer dans le calcul de la 
retraite des fonctionnaires ultramarins, déposée en applica-
tion de l’article 136 du règlement. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no  

2613. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 10 
mai 2024, de Mme Béatrice Descamps, une proposition de 
résolution visant à mieux évaluer les risques en termes de 
sécurité routière de la conduite sous l’effet de médicaments, 
déposée en application de l’article 136 du règlement. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no  

2614. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 10 
mai 2024, de M. Jérémie Patrier-Leitus et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de résolution tendant à la création 
d’une commission d’enquête relative au respect des valeurs de 
la République et du pluralisme dans l’enseignement 
supérieur. 

Cette proposition de résolution, no 2615, est renvoyée à la 
commission des affaires culturelles et de l’éducation, en appli-
cation de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 13 
mai 2024, de Mme Martine Froger et plusieurs de ses collè-
gues, une proposition de résolution tendant à protéger le 
modèle d’assurance chômage et soutenir l’emploi des 
séniors, déposée en application de l’article 136 du règlement. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no  

2617. 
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CONVOCATION DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS 

La conférence, constituée conformément à l’article 47 du 
règlement, est convoquée le mardi 14 mai 2024, à 10 heures, 
dans les salons de la présidence, salon des Jeux, rez-de- 
chaussée de l’Hôtel de Lassay.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 3718 

sur l’amendement no 11 de M. Delaporte et les amendements identiques 
suivants de suppression de l’article 1er du projet de loi constitution-
nelle portant modification du corps électoral pour les élections au 
congrès et aux assemblées de province de la Nouvelle-Calédonie 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 152 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 50 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (169) 

Contre : 52 

Mme Caroline Abadie, M. Jean-Philippe Ardouin, Mme Fanta 
Berete, Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, 
Mme Eléonore Caroit, M. Pierre Cazeneuve, Mme Mireille 
Clapot, M. François Cormier-Bouligeon, M. Dominique Da 
Silva, Mme Véronique de Montchalin, Mme Julie Delpech, 
M. Philippe Dunoyer, M. Philippe Fait, M. Raphaël Gérard, 
Mme Claire Guichard, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha 
Houlié, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, Mme Virginie Lanlo, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Sylvain 
Maillard, M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, M. Ludovic Mendes, Mme Lysiane 
Métayer, M. Nicolas Metzdorf, M. Paul Midy, M. Benoit 
Mournet, M. Didier Paris, M. Emmanuel Pellerin, 
M. Robin Reda, Mme Stéphanie Rist, M. Xavier Roseren, 
M. Lionel Royer-Perreaut, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Mikaele Seo, M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, 
M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, Mme Liliana 
Tanguy, M. Lionel Vuibert, M. Guillaume Vuilletet, 
M. Christopher Weissberg et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 23 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe Barthès, M. José 
Beaurain, M. Victor Catteau, Mme Caroline Colombier, 
M. Grégoire de Fournas, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, M. Jordan Guitton, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, M. Philippe 
Lottiaux, Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, 
M. Thomas Ménagé, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs Sabatini et 
M. Emeric Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 36 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière, M. Florian 
Chauche, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, 
M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, 
Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, M. Bastien 
Lachaud, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, Mme Pascale Martin, M. Damien Maudet, 
Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. François Piquemal, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Danielle Simonnet, Mme Andrée Taurinya, M. Paul 
Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 6 

Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Philippe Gosselin, M. Marc Le Fur, M. Olivier Marleix 
et M. Maxime Minot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Contre : 10 

M. Jean-Pierre Cubertafon, M. Romain Daubié, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Pascal Lecamp, Mme Aude Luquet, 
Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, M. Jimmy 
Pahun, Mme Maud Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons et apparentés (31) 

Contre : 11 

M. Henri Alfandari, M. Thierry Benoit, M. Paul Christophe, 
Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, 
Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, Mme Lise 
Magnier, Mme Naïma Moutchou et Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback. 

Groupe Socialistes et apparentés (31) 

Pour : 4 

M. Mickaël Bouloux, M. Arthur Delaporte, Mme Chantal 
Jourdan et M. Philippe Naillet. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 7 

M. Jean-Victor Castor, M. Tematai Le Gayic, M. Jean-Paul 
Lecoq, M. Marcellin Nadeau, Mme Mereana Reid Arbelot, 
M. Davy Rimane et M. Nicolas Sansu. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 2 

M. Jean-Félix Acquaviva et M. Paul Molac. 

Groupe Écologiste-NUPES (21) 

Pour : 1 

Mme Sabrina Sebaihi. 

Non inscrits (7)  

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 13 MAI 2024 17 


		2024-05-28T16:37:05+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A




